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1 - OBJET 

Le présent protocole a pour objet de définir comment les aides à domicile et les aides-soignants 

doivent utiliser les produits d’entretien. 

Certains produits utilisés pour l'entretien du logement présentent des risques de danger à l'emploi ou 

au stockage. 

2 - RESPONSABILITES  

Les responsables de secteur et les infirmières coordinatrices sont responsables de l’application de 

ce protocole respectivement par les aides à domicile et les aides-soignant(e)s.  

3 - DESTINATAIRES 

Tout le personnel d’intervention des services d’aide et de soins à domicile (aides à domicile - aides-

soignant(e)s)  

4 – PRECAUTIONS GENERALES D’EMPLOI, DE SECURITE ET DE STOCKAGE DES 

PRODUITS D’ENTRETIEN 

 Lire et suivre les consignes d'utilisation en ce qui concerne la dilution du produit, 

l'application sur le support, le temps de pause et de rinçage, etc. ; 

 Ne pas mélanger les produits entre eux ; 

 Bien refermer les bouteilles après utilisation ; 

 Ranger immédiatement les produits après utilisation ; 

 Afin d'éviter tout risque de confusion, ne jamais transvaser les produits d'entretien 

dans des emballages à usage alimentaire pour le stockage ; 

 Étiqueter de façon claire et évidente les récipients contenant des produits enlevés de 

leur emballage d'origine ; 

 Stocker les produits hors de portée des enfants, dans un endroit fermé et à l'abri de 

la chaleur, du gel et de l'humidité ; 

 Ne pas inhaler, ni avaler les produits ; 

 En cas de contact avec la peau ou les yeux, rincer abondamment ; 

 Le port des gants est très conseillé ; 

 Utiliser des gants conformes à l'activité. 
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5 – PICTOGRAMME DES PRODUITS CHIMIQUES 

 


